
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

Vendredi 23 JUIN 2017 

 

En présence de : Mmes et Mrs Isabelle PEREZ, Maire, Raymonde CHIR, 2ème ad-

jointe, Claire WETLI, Yves BART, Rodolphe CAQUINEAU Patrick MAILLET, 

Patrice LEFEL 

Daniel LAUDET, 1er adjoint a donné pouvoir à Mme Isabelle PEREZ 

Absente : Mme Muriel BODNAR 

La séance est ouverte par le Maire, Isabelle PEREZ, à 18H30 

M ; Patrice LEFEL est désigné secrétaire de séance. 

 

Ordre du jour 

 Tarifs restauration scolaire 

 Attribution de subventions 

 Achat d’un terrain 

 Création d’un poste d’adjoint technique / adjoint d’animation 

 Poste de secrétaire de mairie 

 

 

Approbation du Procès-verbal du conseil municipal du 22 mai 2017 

Madame le Maire donne lecture du dernier procès-verbal du conseil municipal. 

Il est approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 

 
 

Délibération 2017-18 : Tarifs de restauration scolaire applicables du 1er sep-
tembre 2017 au 31 août 2018 

 
Le Conseil Départemental a fixé les nouveaux tarifs de restauration scolaire, tarifs applicables 

du 1er septembre 2017 au 31 août 2018, comme suit : 

 

- école maternelle     :  2.80 € 

- école primaire     :  3.30 € 

- tarif personnel indice supérieur à 361 et inférieur à 466  :  4.15 € 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l'unanimité ces nouveaux tarifs appli-

cables au 1er septembre 2017. 



 

 

Délibération 2017-19 Attribution de subventions 

 

Madame le Maire rappelle que dans le cadre du vote du budget, le conseil municipal détermine 

les montants alloués aux associations. Le versement des subventions aux associations est 

soumis à la présentation des rapports d'activités et des bilans financiers. 

 

Après avoir examiné les comptes et rapports d'activités des associations, le conseil municipal, 

à l'unanimité des membres présents, décide d'accorder les subventions suivantes : 

 

 

ASSOCIATION MONTANT DE LA 

SUBVENTION 

Association «  intergym » 60  euros 

Association «  Evasion couleur » 60 euros 

  

Les membres du conseil soulignent que la salle doit être prêtée gracieusement aux associations 

de Mornay.  

 

Délibération 2017-20 : achat d’un terrain sur la commune 

 

VU l’article L.2241-1 du code général des collectivités territoriales relatif à la gestion des 

biens et aux opérations immobilières, 

VU l’article L.1111-1 du code général de la propriété des personnes publiques relatif aux ac-

quisitions amiables, 

VU l’article L.1211-1 du code général de la propriété des personnes publiques, et les articles 

L.1311-9 et L.1311-10 du code général des collectivités territoriales relatifs à la consultation 

préalable de l’autorité compétente de l’État dans le cadre d’opérations immobilières, 

VU l’article L.1212-1 du code général de la propriété des personnes publiques relatif à la pas-

sation des actes, 

VU l’article 1593 du code civil relatif aux frais d’acte notarié, 

 

 Le conseil municipal, ayant délibéré : 

 

1°) décide d’acquérir la parcelle cadastrée section ZB n° 18 et 19 pour une contenance de 

26 ares et 40 centiares, au lieu-dit « Les Séceux » à Mornay sur Allier, appartenant à Mon-

sieur GITTON et Madame SZIRAKY, sa sœur, pour le prix de 100 euros 

 

2°) autorise le maire, ou son représentant, à signer l’acte à intervenir, qui sera passé en la 

forme authentique aux frais de la commune de Mornay sur Allier. 

L’ensemble des droits, frais et taxes sont à la charge exclusive de la commune de Mornay sur 

Allier, qui s’y engage expressément. 

 



Le règlement de la dépense sera imputé sur le compte budgétaire 2111 

 

Après délibération, les conseillers municipaux, décident, à l’unanimité l’achat de ladite par-

celle pour 100 euros, que les frais afférents à cette acquisition seront à la charge de la com-

mune et donne tous pouvoirs à Madame le Maire pour la signature des documents afférents à 

cette transaction. 

 

 

Délibération 2017-21 : Création d’un poste d’adjoint technique et d’adjoint 

d’animation 

 

Madame le Maire rappelle que, conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les 

emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. Il appartient 

donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet né-

cessaires au fonctionnement des services, et de modifier le tableau des emplois pour permettre 

des avancements de grade. 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, notamment les articles 3-3-5 

Vu le décret n°88-145 pris en application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 

modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 

agents non titulaires de la fonction publique territoriale 

Considérant la nécessité de créer 1 emploi permanent compte tenu des obligations de la collec-

tivité liée à la présence d'une garderie pour les élèves du RPI, d''activités scolaires et périsco-

laires (NAP) ainsi que d'une cantine pour les élèves de maternelle et de CP présents sur le site, 

Madame le Maire propose en conséquence la création d'un emploi permanent d'adjoint tech-

nique à temps non complet à raison de 15/35ème en charge d'assurer les services et les obliga-

tions liés au bon fonctionnement de la cantine et de la garderie et la création d'un emploi per-

manent d'adjoint d'animation à temps non complet à raison de 15/35ème.pour remplir des mis-

sions d'aide maternelle d'animation et de surveillance sur les temps scolaires 

Cet emploi pourrait être pourvu par un agent non titulaire de droit public de la catégorie C au 

grade d'adjoint technique et au grade d'adjoint d'animation, échelle C1, échelon 1, indice brut 

347, indice majoré 325.  L'agent devra justifier d'un diplôme dans les domaines de l'enfance et 

de l'animation (CAP petite enfance, BAFA...) et d'une expérience professionnelle dans ces 

mêmes domaines. 

Une déclaration d'ouverture de postes sera adressée au Centre de gestion du Cher pour un re-

crutement au 1er septembre 2017. 

Les crédits nécessaires ont été inscrits au budget 2017 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l'unanimité des membres pré-

sents d’adopter la proposition du Maire, 

 

 

 

 



Délibération 2017-22 : Poste de secrétaire de mairie 

 

L'agent occupant actuellement l'emploi de secrétaire de mairie ayant exprimé le souhait de 

cesser définitivement ses fonctions afin de reprendre ses études pour une future réorientation 

professionnelle, le poste de secrétaire de mairie se trouvera vacant à partir du 21 août 2017. 

Madame le maire rappelle que le recrutement d'un nouvel agent devra répondre aux exigences 

suivantes :  

- les fonctions de secrétaire de mairie sont exercées, a minima, par des adjoints administratifs 

principaux de 2ème classe 

- leur rémunération est calculée par rapport à l'échelle C2 de rémunération qui démarre au 1er 

échelon, à l'indice brut 351 majoré 328, depuis le 1er janvier 2017 

-  le recrutement d'un agent non titulaire en l'absence de candidats titulaires se fera par contrat 

pris sur le fondement juridique de l'article 3-3 3° de la loi de 84 

Une déclaration d'ouverture de poste sera adressée au Centre de gestion du Cher pour un recru-

tement au 30 juillet 2017. 

Les crédits nécessaires ont été inscrits au budget 2017 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l'unanimité des membres pré-

sents d’adopter la proposition du Maire, 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h30 

 


